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Le GPE ne va pas déclencher de grandes migrations en Centre-Val de Loire mais 
contribuera à l’intégration interrégionale 

> Anticiper les besoins futurs sur les gares mal interconnectées entre le Grand Paris 
Express et les services interrégionaux 

> Anticiper les « appels à rabattement » que va générer l’offre améliorée sur les faisceaux 
ouest et sud-ouest 

> Poursuivre les expérimentations d’usages nouveaux sur les grands axes routiers qui 
convergent vers les gares du GPE 

> Des cadres de travail qui existent déjà ailleurs (autoroute ABC à Tours…)
> Un cadre partenarial à proposer par l’Etat en Région ?

> La gare Fort d’Issy Vanves Clamart (ligne N / ligne 15) en premier lieu, les Ardoines et Vert de Maison dans un second temps ?
> Vers la construction d’une position interrégionale  « bassin parisien » sur ce sujet ? 

> Des effets de rabattement qui seront systémiques 
> Vers des « faisceaux de territoire » pour une intégration optimale au système francilien des TC, pilotés par la Région ?



L’impact résidentiel et urbanistique du GPE sur la région Centre-Val de Loire sera 
géographiquement bien différencié, voire très ponctuel

> Une politique territoriale pour corriger la divergence des effets du GPE entre Nord-28 
et Nord-45 ?

> Organiser le dialogue interrégional, couplé Etat-Région et dans la durée, autour de sujets 
précis et de solutions concrètes 

> Une action interterritoriale des Départements pour réunir les territoires inquiets de leur potentielle marginalisation ?

> Un dialogue qui pourrait être déclenché à partir de sujets et projets concrets (comme par exemple l’interopérabilité tarifaire) ?

Les effets sur l’espace économique : pas de miracle, mais plus 
d’interdépendances et d’intégration

> Réguler l’emballement foncier qui anticipe la mise en place du ZAN

> Réinterroger le modèle de développement de la logistique dans la région Centre-Val de 
Loire

> Une action interterritoriale des Départements pour réunir les territoires inquiets de leur potentielle marginalisation ?



A partir de 2030 le GPE sera complet, ses impacts potentiels aussi

> Plus d’efficacité sur le système des transports en commun francilien met plus de 
pression sur celui du Centre-Val de Loire 

>  Anticiper les effets de concurrence entre les projets des quartiers de gare, grâce à une 
vision régionale des équipements et services structurants

Un autre urbanisme sera en marche (vraiment ?)

> Vers un « club des villes à 30’ » ?


